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PEYROLLES –PLAN LOCAL DʼURBANISME- LISTE EMPLACEMENTS RÉSERVÉS ER-2 

 
 
 
 
 
Conformément à lʼarticle L.123-1, le PLU peut « fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages 
publics, aux installations d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts » au profit de collectivités 
publiques. 
 
 
 
 
La commune de Peyrolles est concernée par 2 emplacements réservés au bénéfice de la 
commune : 
 

 

n° Quartier Destination Superficie Bénéficiaire 
1 La Salle Création dʼune voie dʼaccès au cimetière   

 
2600 m2 Commune 

2 La Salle Création dʼun parc de stationnement  
au cimetière 

300 m2 Commune 

 

 
 
 
 
 
Lʼinscription dʼun emplacement réservé rend inconstructibles les terrains concernés pour toute 
utilisation différente de celle justifiant la réserve. 
 
En contrepartie le propriétaire d'un terrain réservé peut exiger qu'il soit procédé à l'acquisition dudit 
terrain sous certaines conditions par la collectivité ou le service public au bénéfice duquel 
l'emplacement a été réservé (article L 123-17 du Code de l'Urbanisme). 


